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L’article 63 de la loi de finances pour 1997 n° 96-1181 du 30 décembre 1996 a créé le compte
d’affectation spéciale n° 902-29 intitulé « Fonds pour le logement des personnes en difficulté ».

La présente instruction a pour objet d’informer les comptables de ses modalités de fonctionnement.

1. DISPOSITIF GÉNÉRAL

Le compte n° 902-29 ouvert à la nomenclature générale des comptes de l’Etat à compter du 1er février
1997 et dont l’ordonnateur principal est le ministre chargé du logement retrace :

En recette aux sous-comptes 902-291 « Recettes -Année courante » ou 902-292 « Recettes - Années
antérieures » :

-  le produit de la contribution annuelle prévue à l’article 302 bis ZC du Code Général des Impôts
modifié par l’article 21 de la loi de finances pour 1997 relatif aux logements à usage locatif qui entrent
dans le champ d’application du supplément de loyer prévu à l’article L 441-3 du code de la
construction et de l’habitation ;

-  le versement du budget général de l’Etat ;

-  les recettes diverses et accidentelles.

En dépenses au sous-compte 902-290 « Dépenses » :

-  la participation de l’Etat aux fonds de solidarité pour le logement institués par la loi n° 90-449 du 31
mai 1990 visant à mettre en oeuvre le droit au logement

-  la contribution de l’Etat au Fonds national de l’aide au logement pour l’aide aux associations logeant à
titre temporaire des personnes défavorisées prévue à l’article L 851-1 du Code de la Sécurité Sociale ;

-  les restitutions de sommes indûment perçues ;

-  les versements au budget général de l’Etat ;

-  les dépenses diverses et accidentelles.

2. COMPTABILISATION DES RECETTES DU FONDS POUR LE LOGEMENT
DES PERSONNES EN DIFFICULTÉ

2.1. CONTRIBUTION ANNUELLE SUR LES LOGEMENTS SOCIAUX À USAGE LOCATIF

En vertu de l’article 302 bis ZC du Code Général des Impôts, « la contribution est recouvrée et contrôlée
selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties et privilèges que la taxe sur la valeur
ajoutée ». En conséquence, le produit de cette contribution est recouvré par le réseau comptable de la
Direction Générale des Impôts.

2.1.1. Imputation des recettes dans la comptabilité des receveurs des Impôts.

A compter du 1er février 1997, le produit net des frais de recouvrement de la contribution annuelle sur les
logements sociaux à usage locatif occupés par les locataires dont les revenus dépassent les plafonds de
ressources fixées pour l’attribution de ces logements est imputé au crédit du compte 477-0 « Imputation
provisoire de recettes chez les receveurs des administrations financières - Recettes encaissées pour le
compte du Trésorier-Payeur Général », à la rubrique intéressée :

-  rubrique 902-291 « Fonds pour le logement des personnes en difficulté - Année courante »
spécification 9229-13 (sur prises en charge), spécification 9229-14 (recettes au comptant) ;

-  ou rubrique 902-292 « Fonds pour le logement des personnes en difficulté - Années antérieures »
spécification 9229-13 (sur prises en charge).
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Les frais d’assiette et de recouvrement prélevés sur cette contribution en vertu des articles 1647-I et 1635
ter II du Code Général des Impôts sont imputés au compte 477-0, rubrique 901-53 « Taxes, redevances et
recettes assimilées », à la sous-rubrique intéressée, ligne 309 « Frais d’assiette et de recouvrement des
impôts et taxes établis ou perçus au profit des collectivités locales et de divers organismes ».

Lors du transfert mensuel des recettes aux trésoreries générales, les receveurs divisionnaires des Impôts
adressent au Trésorier-Payeur Général de rattachement à l’appui du registre R90 - papier, un certificat de
recette portant sur la contribution susvisée.

2.1.2. Centralisation et imputation de la contribution annuelle prévue à l’article 302 bis
ZC du Code Général des Impôts dans les écritures des Trésoriers-Payeurs
Généraux.

A réception du registre R90, les écritures suivantes sont intégrées dans la comptabilité générale de l’Etat de
la trésorerie générale de rattachement en date de journée complémentaire :

Débit du compte 390-53 « Compte courant entre le Trésorier-Payeur Général et les receveurs des
administrations financières des Impôts » ;

Crédit du compte 902-29 « Fonds pour le logement des personnes en difficulté », aux sous-comptes
902-291 « Année courante », spécification 9229-13 (sur prises en charge) ou 9229-14 (recettes au
comptant) ou 902-292 « Années antérieures », spécification 9229.13 (sur prises en charge) ;

Crédit du compte 901-53 « Taxes, redevances et recettes assimilées », au sous compte intéressé (901-
530 « Année courante » ou 901-531 « Années antérieures »), spécification 309-23 (sur prises en
charge) ou 309-24 (recettes au comptant).

Par ailleurs, dès réception, les certificats de recettes produits mensuellement par les receveurs
divisionnaires des Impôts sont envoyés au service ordonnateur à l’adresse suivante :

Ministère du Logement
Direction de l’Habitat et de la Construction

Grande Arche
La Défense

92055 PARIS CEDEX 04

2.2. VERSEMENTS DU BUDGET GÉNÉRAL ET RECETTES DIVERSES OU ACCIDENTELLES

Les recettes autres que la contribution annuelle sont imputées aux comptes 902-291 « Recettes - Années
courante » ou 902-292 « Recettes - Années antérieures », spécifications 9229-21 pour les versements du
budget général, 9229-31 ou 9229-32 pour les recettes diverses ou accidentelles.

Les comptables établissent une déclaration de recettes portant les mentions suivantes :

-  N° du compte d’affectation spéciale ;

-  N° de la ligne de recettes ;

-  Nom de la partie versante ;

-  Montant du versement.

Ces déclarations de recettes doivent être adressées chaque mois au service ordonnateur mentionné ci-
dessus.



5

COMPTABILITÉ PUBLIQUE INSTRUCTION N° 97-050-P-R DU 17 AVRIL 1997

3. COMPTABILISATION DES DÉPENSES DU FONDS POUR LE LOGEMENT
DES PERSONNES EN DIFFICULTÉ

Les dépenses ordonnancées par le Ministre chargé du Logement sont assignées sur la caisse du Payeur
Général du Trésor.

Les dépenses mandatées par les ordonnateurs secondaires sont assignées sur la caisse des Trésoriers-
Payeurs Généraux.

Enfin, les restitutions de fonds indûment perçus par les receveurs des Impôts sont exécutées dans les
conditions prévues par l’instruction n° 62-156 R4 - B2 du 19 décembre 1962.

Les dépenses susvisées sont imputées au compte 902-290 « Fonds pour le logement des personnes en
difficulté - Dépenses », aux chapitres prévus par la nomenclature des dépenses des comptes spéciaux du
Trésor (Instruction codificatrice n° 96-128 P-R du 26 novembre 1996 pour la gestion 1997).

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique

LE DIRECTEUR ADJOINT CHARGÉ DE LA SOUS-DIRECTION C

ALAIN BONEL


